
Deux ans après l’entrée en vigueur de la loi Pacte, la CNCC présente, dans une étude inédite, ses premiers 
éléments d’analyse de la réaction du marché des entités de petite taille1 (dites PE) face au relèvement 
des seuils de certification légale. Cette étude s’appuie sur l’analyse des déclarations annuelles d’activité des 
commissaires aux comptes2 et sur une enquête menée auprès des professionnels au cours du 1er trimestre 2021. 
La CNCC a ainsi analysé l’évolution de plusieurs dizaines de milliers de mandats PE entre 2019 et 2020 
(audits conduits aux titres des exercices 2018 et 2019), avec une attention particulière portée aux mandats 
arrivés à échéance sur ces exercices, soit près de 28 000 en 2018 et 24 000 en 2019. Pour disposer d’une 
vision de terrain actualisée, l’institution a également analysé les réponses d’un échantillon représentatif 
de plus de 1 400 commissaires aux comptes sur les impacts de la loi Pacte sur leur activité et sur l’état de 
leur relation avec les chefs d’entreprises sur ce marché. A noter que les PE représentent près de 60 % des 
mandats exercés par les professionnels, pour environ un tiers des honoraires perçus. 

« Avec cette étude, nous pouvons tirer les premiers enseignements de la réaction du marché face au relèvement des 
seuils, en nous appuyant sur des éléments factuels, précis, qui dessinent une feuille de route de la profession, au service 
des petites entreprises. Il s’agit également de confronter cette réaction aux discours tenus au moment de l’adoption  
de la loi Pacte, à savoir un rejet massif du commissariat aux comptes dans les PE, au prétexte de son inutilité. »  
Yannick Ollivier, président de la CNCC.

UN RECUL ATTENDU, MAIS BIEN INFÉRIEUR AUX SCÉNARII 
ANNONCÉS LORS DE L’ADOPTION DE LA LOI PACTE

L’étude des déclarations d’activité vient confirmer un recul attendu du nombre de mandats, dans une 
proportion toutefois bien inférieure au rejet massif qui avait pu être annoncé au moment de l’adoption de 
la loi Pacte. En 2019, au titre des audits réalisés sur l’exercice 2018, 30 % des mandats arrivés à échéance 
n’ont pas été renouvelés, ce qui représente 8 500 mandats. En 2020, au titre des audits réalisés sur l’année 
2019, première année de pleine application de la loi Pacte, ce chiffre atteint 45 %, soit 11 000 mandats. 

En prenant en compte les non renouvellements et l’érosion du tissu économique, ce sont plus de 50 % 
des mandats PE arrivés à échéance qui sont maintenus.  

L’érosion désigne ici la disparition de petites entreprises, constante d’année en année, mais qui risque de 
s’accentuer dans le contexte actuel de crise économique. Elle représente environ 6 800 mandats en cumulé 
pour 2019 et 2020. 

« Avec un taux de renouvellement des mandats de l’ordre de 50 % on ne peut pas, on ne doit pas, laisser dire que  
le CAC n’a pas sa place dans les petites entités : c’est faux et c’est le marché qui le dit. Ce que nous confirment ces 
données, c’est que les chefs d’entreprises ont agi de manière responsable, qu’ils sont bien conscients de la valeur ajoutée 
de la présence du CAC, comme élément réassurance vis-à-vis de leurs parties prenantes, et pour éclairer leurs prises  
de décisions. Au fond, affirmer que les dirigeants ne feraient plus appel au CAC, c’était autant méconnaître  
notre utilité que porter une vision réductrice et peu flatteuse du chef d’entreprise. » 
Yannick Ollivier, président de la CNCC.

1 Entreprises situées sous les seuils de certification obligatoire (50 salariés, 4 M€ de total bilan, 8 M€ de chiffre d’affaires)
2  Chaque année les commissaires aux comptes sont tenus à une obligation de déclarer auprès de la CNCC l’ensemble des activités qu’ils exercent 

dans le cadre de leurs mandats. 
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Les dirigeants d’entreprise qui bénéficiaient déjà de la présence d’un CAC ont fondé leur décision de 
renouveler les mandats, en dehors d’une obligation légale, sur la conviction que la présence du CAC 
constituait un atout et un facteur de sécurité pour la réussite de leur projet. Ainsi, d’après 65 % des pro-
fessionnels interrogés dans le cadre de l’enquête menée par la CNCC, il apparaît que la confiance et la qua-
lité de la relation professionnelle entre le chef d’entreprise et son CAC comptent parmi les facteurs les plus 
déterminants de renouvellement des mandats. 

UNE VISION AFFINÉE DES FACTEURS CLÉS DE PERTINENCE 
DU COMMISSARIAT AUX COMPTES SUR LE MARCHÉ DES PE

L’analyse des déclarations d’activité, au-delà des premiers effets du relèvement des seuils, vient nourrir les 
réflexions de la profession sur les besoins des entreprises qui composent cette partie du tissu économique. 
L’étude de la CNCC confirme que la question n’est pas de savoir « si » le commissaire aux comptes est 
pertinent, mais bien « où » les dirigeants d’entreprises et leur écosystème (banquiers, fournisseurs, par-
tenaires, institutions, etc.) sont susceptibles d’en avoir le plus besoin. 

De manière générale, ce besoin s’exprime autour de trois éléments clés de la pertinence du commissaire 
aux comptes : la valeur ajoutée au regard des éléments de complexité de l’entreprise, la réassurance des 
partenaires et de l’écosystème en général, et la réassurance des dirigeants eux-mêmes. 

L’étude de la CNCC, et notamment l’enquête auprès des professionnels, a permis de caractériser plus fi-
nement certains critères qui caractérisent cette appétence plus ou moins marquée des chefs d’entreprise 
pour le renouvellement ou la nomination volontaire d’un commissaire aux comptes : 

3 LA GOUVERNANCE. Pour les CAC interrogés dans le cadre de l’enquête qui ont vu au moins un de leurs 
mandats renouvelé volontairement, soit près de 45 % d’entre eux, 20 % affirment avoir été renouvelés à la 
demande des actionnaires, minoritaires ou majoritaires. Dans les petites entreprises nouvellement créées, 
ce taux atteint 40 %. 

3 LE DEGRÉ DE COMPLEXITÉ. Parmi les arguments avancés pour justifier le non renouvellement des 
mandats, l’absence de complexité est citée par 40 % des professionnels interrogés. On constate à ce titre 
que plus la taille de l’entreprise – un des indices du degré de complexité – est importante, plus le taux de 
renouvellement est important. 

UNE PROFESSION PLUS QUE JAMAIS MOBILISÉE  
AUPRÈS DU MARCHÉ DES PE

Constat préoccupant, le relèvement des seuils et l’érosion placent en dehors du champ de l’obligation 
légale un grand nombre d’entreprises qui, sur la base de critères objectifs, auraient un intérêt à nommer 
un commissaire aux comptes. Ce constat s’applique pour demain, avec toute une génération de nouvelles 
entreprises qui émerge sans être avertie de la valeur ajoutée du CAC. On constate ainsi que, dans les struc-
tures nouvellement créées, le taux de nominations volontaires reste faible : d’après l’enquête CNCC, seuls 
12 % des 1 400 répondants ont été nommés dans ce cadre. 

« L’intervention du CAC, en tant que certificateur mais aussi avec les nouvelles missions, doit être perçue pour ce qu’elle 
est, un facteur de réussite. Elle fait sens, obligation légale ou pas. Le meilleur exemple que l’on peut proposer est sans doute 
celui des start-ups ou des entreprises innovantes qui, dans une démarche de croissance, ont un besoin très fort de rassurer 
leurs financeurs et leurs partenaires. » Yannick Ollivier, président de la CNCC.

Dans le contexte actuel de crise économique, caractérisé par un fort degré d’incertitude, face à un besoin 
croissant de confiance et de sécurité, la profession a à cœur de rester plus que jamais mobilisée auprès de 
ces acteurs essentiels de la vie économique.
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50 % 
des mandats PE 
conservés 
DEPUIS L’ENTRÉE EN 
VIGUEUR DE LA LOI PACTE

POUR LES CAC, 
LES PE REPRÉSENTENT 

60 % 
des mandats 
exercés

1/3 des 
honoraires 
perçus

DEUX CAUSES PRINCIPALES À L’ORIGINE DE 
LA DIMINUTION DU NOMBRE DE MANDATS PE

19 500 
mandats perdus du fait 
du relèvement des seuils
EN CUMULÉ POUR 2018 ET 2019

6 800 
mandats perdus du fait 
de l’érosion du marché
EN CUMULÉ POUR 2018 ET 2019

UNE ÉTUDE INÉDITE SUR LA BASE DES DÉCLARATIONS 
D’ACTIVITÉ 2019 ET 2020

161 500 
DA 2019

155 000 
DA 2020

NOMBRE 
DE MANDATS PE 
DANS LES DA
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TAUX DE 
RENOUVELLEMENT

PARMI LES FACTEURS CLÉS DE RENOUVELLEMENT DES MANDATS DU CAC : 
LA COMPLEXITÉ, NOTAMMENT EN LIEN AVEC LA TAILLE DE L’ENTREPRISE 

 MANDATS TERMINÉS  
 HONORAIRES TERMINÉS
 MANDATS PERDUS  
 HONORAIRES PERDUS 
 MANDATS ÉCHUS  
 HONORAIRES ÉCHUS

PERTES SUBIES 
EN TERMES DE 
MANDATS ET 
D’HONORAIRES 
POUR LA CLÔTURE 
2018 ET 2019

2018

110 M€
21 875

2020

135 M€
26 365

2021

144 M€
30 211

2022

143 M€
30 290

2023

109 M€
21 839

2024

DONT 8 528 (36 M€) PERDUS LIÉS À PACTE

   DONT 10 601 (44 M€) PERDUS LIÉS À PACTE

 2019

53 M€
12 260

123 M€
24 433

A P R È S  C LÔT U R E  AU D I T

60 M€
14 112

138 M€
28 058

TOTAL 
BILAN

CHIFFRE 
D’AFFAIRE

< 1 < 2 < 4 > ou = 4 

73%

60%
44%

40%

< 1EN M€ EN M€< 4 < 8 > ou = 8 

80%

67%

48%

52%



SELON UNE ENQUÊTE AUPRÈS DES PROFESSIONNELS, 
CONDUITE ENTRE FÉVRIER ET MARS 2021

1 400 
commissaires  
aux comptes ont 
répondu à l’enquête 
de la CNCC

82,8 %  
ont vu au moins un  
de leurs mandats PE 
arriver à échéance
DEPUIS L’ENTRÉE EN  
VIGUEUR DE LA LOI PACTE

DES NOMINATIONS VOLONTAIRES 
DANS LES PE NOUVELLEMENT 
CRÉÉES

DES NOMINATIONS 
DANS LES PETITS 
GROUPES

44,9 %  
des CAC  
interrogés ont  
été nommés  
dans des  
petits groupes

LES PRINCIPALES RAISONS

23,5 % Nomination à  
la demande ou pour rassurer 
les actionnaires minoritaires

40,4 % Nomination à 
la demande des actionnaires 
majoritaires (groupe)

37,3 % Nomination  
à la demande du dirigeant

12,2 %  
ont été nommés  
de manière volontaire 
pour une mission de 
certification dans une PE 
nouvellement créée

ON OBSERVE ÉGALEMENT…

51,7 %
Coût trop élevé 
pour l’entité

40,4%
Absence  
d’élément de 
complexité

29,1 % 
Absence 
d’actionnaire 
minoritaire

20 % 
Renouvellement 
à la demande 
des actionnaires 
minoritaires

66,2 %
Pour la qualité 
de notre relation, 
pour continuer à 
bénéficier de mes 
recommandations

46,5 %
Renouvellement  
à la demande  
du dirigeant 

PRINCIPAUX MOTIFS AVANCÉS PAR LES CHEFS D’ENTREPRISE, 
POUR JUSTIFIER…. 

… LE RENOUVELLEMENT 
D’UN MANDAT

… LE NON RENOUVELLEMENT 
D’UN MANDAT
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